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BULLETIN OFFICIEL DE L’ARCHIDIOCÈSE DE PAPEETE  
N° 34 du 17 juin 2026 

 
 
 

DOCUMENT N° 1 
 

DÉCRET PARTICULIER 
 

Vu la nomination du 15 avril 2023, 
 

Le Père Gildas DIBANTSA PELEKA est renouvelé dans ses fonctions d’Aumônier 
diocésain des groupes de la Miséricorde Divine depuis le 17 Avril 2026 et ce pour une période de trois (3) 
ans renouvelables. 

 
À Papeete, le 11 juin 2026 

Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 
Archevêque de Papeete 

Père Paul LEJEUNE 
Chancelier 

 

 
DOCUMENT N° 2 
 

DÉCRET PARTICULIER 
 

Suite à la démission de Mme Danielle EBB de son poste d’Aumônier agréé du centre 
pénitentiaire de NUUTANIA à FAAA (diocèse de Papeete), 

 
Je nomme le Diacre Willy MERVIN comme Aumônier agréé pour le centre pénitentiaire 

de NUUTANIA à FAAA. 
 
Cette nomination prend effet dès ce jour. 

 
À Papeete, le 12 juin 2026 

Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 
Archevêque de Papeete 

Père Paul LEJEUNE 
Chancelier 
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DOCUMENT N° 3 
 

DÉCRET DE SUPPLÉANCE DE L’ÉVÊQUE 
 

Vu les Canons 391, 475-481 et 1420 CIC ; 
Vu les Nos 161, 178 et 180 du Directoire pour le ministère pastoral des évêques « Apostolorum successores » ;  
 

Étant hors du diocèse du lundi 15 juin 2026 au samedi 04 juillet 2026 inclus pour me rendre en 
Métropole, ma suppléance sera assurée par le Vicaire général, le Père Landry BOYER. 

 
Pour cela, il dispose temporairement de mon mandat spécial au sens du Can. 479 § 1, pour 

toute la durée de mon absence en plus des facultés stables accordées par le Droit universel de l’Église à 
l’Ordinaire et à l’Ordinaire du lieu. 

 
Les questions réservées par le Droit universel de l’Église à l’Évêque diocésain seront donc 

présentées, si l’urgence l’exige, directement à mon Suppléant pour qu’il y apporte des réponses. 
 

Les dispositions de ce décret entrent en vigueur dès le lundi 15 juin 2026. Elles sont à observer 
jusqu’à mon retour. 

 
Le présent décret sera promulgué par sa publication dans le « Bulletin officiel ». 

 

À Papeete, le 17 juin 2026. 
Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU 

Archevêque de Papeete 
Père Paul LEJEUNE 
Chancelier 

 


